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Avis du 20 mars 1934. 

Arrêté_ royal modificatif de limites de concession·~ - Ré·per
cuss1on sur la liste des communes où s'étend la ÇQoçession. 
- Absence de publication de nouvelle lîste. - Convenance 
de prendre arrêté rectificatif. 

Lorqu'un arrêté royal autorisant soit un échange de 
terri'toires concédés, soit 'une reçtification de limites 
entre concessions, a entraîné pour elles ou pour l'u~e 
d'ell es l'acquisition de territoires miniers sous une com-
1nune où elle n' en possédait pas auparavant, mais que 
ce t arrêté a omis de reproduire et compléter la liste de 
conimunes dans lesquelles s' étend la concession, il y a 
lieu à arrêté royal re ctificatif pour combler cette lacune . 

LE CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche du 0 mars 193.4 de M. le Ministre de 
l '_Industrie, des Classes Moyennes et du Commerce Inté-

n eur ; 
Vu le rapport adressé au Ministre le 26 février 1934 

par l'Ingénieur en chef-Directeur du deuxième arron-

dissement des Mines; 
Vu le plan annexé à ce r apport ; 
Revu son avis du 15 juillet 1927, ainsi que l 'arrêté 

royal du 31 octobre 1927 et le dossier sur lequel a été 

émis l' avis susvisé; 
Vu les lois minières coordonnées, spécialement les 

art icles 41 et suivants; 
Entendu, à la séance de ce j ~ur , le Président en son 

r apport verbal ; 
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Considérant q~e la dépêche susvis, . 
concernant un arrêté roy 1 , , d ee demande ans " , a a pren re pour tT 
arrete royal du 31 octobre 1927. rec i ier un 

' 
Considérant que c t ·" t , . . e arr e e a auton sé t . . 

catrons de r ·t , cer ames rectifi-
' imi es entre : d une part la . 

Grand-Hornu àl 'Ouest d , t , concession du . . , ' au r e part a l'Est . 1 o 
cess10ns superposées : celle du Rieu du C . les con
Produits et Nord du Rieu du Cœur . oœur et celle des 
celle du Rieu du Cœur. ' 

2 
(plus au Sud) , 

Considérant que ces rectificati·o . . l o 1. . ' ns ont s b t· - , 
aux imites communales très irrégul ·, u s itue : . d ieres entre 1 

cession u Grand Hornu et les susd·t _. · a con-, . . i es concess10n 
pose es une limite marquée au plan. U ( . ) s super-
W ( ) . · noIT V (ro ) rou~e ,' x. (rouge ) , M (noir) ; 20 à la' li . uge ' 
munale l!'recruhère (Wasmuel Q mite corn-

( 

. ) o ' uaregnon) une d . 
DOIT , Y (rouge ) et une droite y ( rou e) z rmte M 

ce entre le Grand Hornu et le Ri.eu d c g ' (rouge) ' 

d 

u œur·qu' 
onnant comme limites des co . ' . en aban-ncesisons les hmit d 

communes, l 'arrêté royal du 31 t b - es es , . , oc o re 1927 a f .t 
acquen r a la concession du Grand H d . ai · ornu u terrai · 
mer sous Quaregnon, tandis qu'il en faisait a , . n mi
Baudour ' Saint-Ghislain et Wasmuel au d~quenr sous . , , x sus ites conces 
s10ns superposees et a la concession d R -
que tout cela se voit tant sur le pl u ie,u du Cœur; 1 9 , an annexe au r 
eu _6 fevrier 1934 que sur 1 1 . , , _ apport 
3144 d C . ' e p an msere au d . 
. - u onse1l qui accompagnait la dé ,.. .

0

~sier 
nelle du 3 mar 1934. qu'en t, peche mimsté-1 ' ou I e cela est ff , 
e rapport du 26 février et confirmé · a irme dans 

du 3 mars 1934; dans la dépêche 

Considérant que pareille remarque_ n' . l ' · d ava t 't' f ~e ~ i ans la demande en rectificati , 'i, e e ormu-
tes, mtéressées, ni dans le rapport . o: emanee ~es socié
precédé l' arrêté royal du 31 o t bm ans les avis qui ont - c o re 1997 · · _, ' en sorte que 
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. cet. arrêté a omis de publier à nouveau, en la complétant, 
b liste des communes sous lesquelles s'étend chacune des 
concessions sus-indiquées ; - d'où la convenance de 
prendre un arrêté royal complétant celui du 31 octobre 
1927 (voir en ce sens l'avis du Conseil du 5 septembre 
1933 et l'instruction ministérielle du 3 août 1810 rappor
tée dans le Code des Mines de Chicora et Du Pont ' 
PP· 376 et suivantes, spécialement 381 ~t 383); 

Considér ant cependant que l 'Ingénieur des Mines ne 
signale pas ici la commune de Baudour comme étant à 
ajouter aux listes publier, mais cette omission est parfai
tement justifiée puisque l'adjonction de cette commune 
aux listes relatives tant à Rieu du _ Cœur qu'à Nord du 
Rieu du Cœur sera co~prise dans la rectification déjà 
proposée de l'arrêté royal du 8 novembre 1926 (dossier 

n° 3354 du Conseil) ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de combler la lacune relevée dans l' ar

rêté royal du 31octobre 1927, en y reproduisant : 

a ) la liste des communes sous lesquelles s' étend la con
ce. sion du Grand Hornu, av_ec ajoute de la commune de 

Quaregno~; 
b) les listes des communes sous lesquelles s' étendent : 

1° les concessions superposées Rie;u du Cœur et Produits 
au Nord du Rieu du Cœur (celle-ci actuellement dénom
mées Produits et Lev{lnt du Flénu) ; 2° la conces~ion du 
Rieu du Cœur, avec ajoute à ces listes des communes de 

Saint-Ghislain et Wasmuel. 
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Avis du 17 avril 1934. 

Con~ssion classée grisouite•use de deu.xième catégorie.~ Tra
ya1 l devant traverser des passées sujettes à dégagements 
instantanés de g,risou. - Convenance de prescrire toutes 
mesu1res de prud~nce prévues au1x arrêtés générauix de 
police. 

Lorsque dans 1m charbonnage classé à la deuxième 
catégorie des mines à grisou, l' exploitant entreprend un 
bouveait devant traverser des passées de charbon et de 
schistes charbonneux qui peuvent être sujets à des déga
gements instantanés de griso1t, il échet pour la Dépùtation 
permanente de prescrire, . sur rapport de l' Ingénieur des 
Mines , toutes les mesures de préca1ition pr.évues aux arti
cles 37, 38 , 38bis, 38ter de l'arrêté royal du 24 novem
bre 1924, aux articles 39 et 40 de l' arrêté royal du 
28 avril 1884, à l' arrêté royal du 21 f évrier 1931. 

Il échet pour le Ministre d' approuver , sur avis du Con
seil des Mines, l'arrêté de la Députation permanente. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministér ielle du 16 mars 1934 . 
. ' 

Vu les rapports de l'Ingénieur en chef-Directeur d 
deuxième arrondissement des Mines à Mons des 23 ~ 
26 janvier 1934 ; e 

Vu la lettre de la Société Anonyme des Char·b 
d 11 

• • onnages 
e i11aurage du 23-25 Janvier 1934; 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut du 9 février 1934 . 

' 
Vu les lois et arrêtés sur la matière not t 1 . . , ammen es 

articles 7 4 à 77 des lois coordonnées sur 1 · -t 1 es mmes e es 
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arrêtés royaux sur la Police des Mines des 20 avril 1884, 
5 mai 1919 24 novembre 1924 et 21 février 1931; 

' Etendu le Conseiller François en son · rapport; 
Considér ant que le 23 janvier 1934 l'Ingénieur en 

Chef-Directeür du deuxième arrondissement des Mines 
~L Mon: a signalé à M. le Gouverneur de la Province du 
Hainaut que la Société Anonyme des Charbonnages de 
l\Iaurnge entreprend du niveau 631 mètres de son, siè~e 
n° 3-4 (La Garenne) , classé dans la se.co,n~e, cat~gone 
des Mines à Grisou un bouveau Sud destme a etabhr une 
communi cation av;c son sièae n° 5-6 (Marie-José) ; que 
ce bouveau doit traver ser e~tre les failles du Placard et 
du Car abinier, des passées , de charbon, et de sc~istes char
bonneux qui peuvent être sujettes a des . degagement~ 
instantanés de grisou ; qu' en conséquence i~ demand~ a 
M. le Gouverneur conformément à l'article premier 
de l' arrêté r oyal 'au 5 mai 1919, portant r èglei:nent 
général sur les Mines, Minières et Carrières souterrames, 
de faire prendre par la Déput~t.ion Permaner:_te,' dans 

· les conditions prescrites par l 'article ~ , un ar~et~ dont, 
· l ' a l' e' ct1tion provisoire· ' u urgence elle or onnera ex . ' 

C 
:-d, ' · d 1 ttr·e dti 23-25 ]'anvier l9 34, 

ons1 erant que, ans une e 
ln Société Anonyme des Charbonnages de Mam age co~-
teste la nécessité de cet arrêté et ce, dans les termes sm-

vants : , 
1 

, · d t le point de depart est 
cc Le bouveau c ont s agit, on · . 

0 0 

ln communication entre les deux puits n 3 et n 4 est 
, · d 628 e' tres du siège « Ga-creuse au mveau exact e m . , . . 

r enne » et est dirigé ver s le siège « Mane-J os_e » ; il .doit 

1 
, . t s· p urnes » « Noire Cr aie » 

recouper u ten euremen « ix a . ' .· ' 
cc Sept Paumes >> et toute la série normale d~ gisement 
du Centre sous la Faille du « Placard » · Lor sq~e nous 
aurons traver sé celle-ci nous rencontrerons le gi~ement 
que nous connaissons et que nous avons r ecoupe deux 

• 
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fois entièrement à 44 7 mètres et à 528 mètres dans les 
bouveaux de direction et plusieurs fois en partie: d'abord 
en haut du bouveau montant couchant à 631 mètres au 
niveau de 569 mètres; ensuite, en haut des bouveaux 
montants de 690 mètres aux niveaux de 596 mètres et 
635 mètres; 

>> A ce niveau une exploitation à même été menée danS' 
plusieurs couches . La traversée de c.e gisement ne nous 
a causé aucun inconvénient et nous ne voyons pas pour
quoi des mesures spéciales devraie,nt être prises pour le 
creusement du bouveau de 628 metres >> ; 

Uonsidérant qu'aux termes du second rapport d~ F In
génieur en chef-Directeur les moti~s allégués par le Char
bonnage en cause ne sont pa~ pertments : que notamment 
les travaux signalés ont à peme pénétré en direction Sud 
dans la région entre les Failles du Placard et du Cara
binier , r égion comprenant également la faille de Saint
Quentin et du Centre; 

Considérant que, même en_ cas de doute, la prudence 
la plus élémentaire et le souci de ~a sécurité des ouvriers 
comme aussi celui de la conservation de la mine obligent 
à prendre toutes les me~ures nécessaires pour parer à des 
accidents toujours possible dans une mine grisouteuse ; 

Considérant que c'est dans cet esprit que le 9 février 
1934 la Députation perm~nente du Conseil provincial du 
Hainaut a pris l' arrêté smvant : 

A rt·icle JJreniier . - Les prescriptions de.:; articles 37 38 3Sbis 

et 38ter de !'Arrêt é Royal du 24 novembre 1924, l~squ~ls ont 
remplacé les articles 37 e t 38 de l 'Arrêté Royal du 28 avril 1884, 
ainsi que celles des articles 39 et 40 de ce dernier arrêté et de 
l ' art icle 25 de l'Arrêt é Royal du 24 avril 1920 madifié par 
]'Arrêt é Royal du 21 février 1931 rnront observées dans le creu
semen t de la partie comprise en t re la faille du Placard et la 
faille du Car abinier d 'un bouveau Sud au niveau de 631 mètre~ 

---------- 1 

.. 
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cl Charbonnage de Maurage et ., 3 4 (La Garenne) u ' , 
du s1ege - nt de tous les travaux pre-. .t · · dans Je creuseme . 
Bousso1 , a111s1 que · . . . · ent entrepris dans 

à la prnrre, qui se1a1 paratoires, en veine ou 
cette région; 

· ur approbation . . - , - ~t' sera soumis po 
Art·tcle 2 . - Le present arre e . du vu l 'urgence, 

à M. le Ministre de !' Industrie, mais est ren ' 

provisoirement exécu taire. 

. d rrêtés royaux visés 
Considérant que les articles es a à prendre 

dans cet arrêté prévoient toutes les -~~s~es écurité des 

Pour assurer, autant que cela est possi e, as vœu des 
. d 1 ine et ce au ouvriers et la conservat10n e a m 

1 
ines. 

articles 7 4 à 77 des lois coordonnées sur es m ' . 
. , , tent en l'espèce 

Cons1derant que ces mesures prese~ .' · ovisoire 
· ·f· l' execut10n pr un caractère d'urgence qui ]USt1 ie 

de cet arrêté ; 

Est d'avis : 

êté ministériel 
Qu'il y a lieu d'approuver par un arr , t t. per-

. ,.. , d la Depu a 10n les mesures prescrites par l' arrete e . d t du 
d 0 . . . d H maut en a e manente u onseü provmmal u a S ·'té Ano-

, . la ocie 9 fevn er 1934 pour le creusement par par-
. d' bouveau 

nyme des Charbonnages de Maudge un (L . G renne) 
tant du niveau de 631 m. du siège n° 3,-4 . a. :e pour 

. . , l ., 5 (M . Jose) ams1 q et dmge ver s e siege n° -6 ane- . ' , la pierre 
tous les tnwaux préparatoires en ve1~~ ou a 

. . t . d 1 ,.. e reg10n. qm ser aient en repns ans a mem 
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Avis des 17 avril et 1•r mai 1934. 

Recherche en terrain réservé. - Autorisation d . . -
du sol. _ Légalité. u P.!'.Op.!'.1eta1re 

Terrain réservé. - Gouvernement incompétent . 
0 

-
ser les recherches. P ur autor•-

IRecherches autorisées par le propriétaire. _ Dé · 
Titre d'inventeur. couverte . ...-

Recherches par tailles. - lllégaHté. 

l. En terrain réservé, le propriétaire d l . 
. l 7 7 u so peut faire ou autoriser a rec ierc ie de gîtes miniers . 

Il . En terrain réservé, le Goimem 
· . ement n'a pas le 

pouvoir de se subsituer au propriétaire d l 
riser pareille recherche. u so pour auto-

/II. En ces ter'rains le titre cl'inve t 
pourrait résulter d'une recherche auto

1
.; ,eur de la mine 

si l' Ingénieur des mines s'était P?'êté à .slee et fructueus e'. 
ensuite l'inconcessibilité· venait à êtT l a , constater et si 
encore faudrait -il que ce titre n'ait pae de~~,e paT une loi; 

s e7a ét' · vertu de recherches et découvertes eff , e acquis en 
lui d'inconcessibilité ~}l 5 juin 19ll . ectuees avant la 

IV. Une recherche par taille qui e l ' . 
l . . n eveTait une ·t ·e rn ême seu ement niininie, du gisern pa1 i ' 

ent ne serait 7'amais permise . 

·LE CoNSEIL DE S MINEs 
' 

Yu la dépêche adres_sée à ·on Pr, ·a 
19 3-± par M. le Ministre de l'I desi ~nt le 30 mars 

. n u trie d Cl Moyenn et du Commerce Intérieur. ' es asses 

Entendu ~t la séance du 17 avril l, p , . 
· · e r es1de t J 1 son rapport amsr conç u n o Y en 

. · 
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L a dépêche ministér ielle dont le Conseil est saisi expose que 
la Société Anonyme des Charbonnages de \Vinterslag, à Genck, 
a fait remarquer que l'un de ses chantiers s'approche de la limite 
en tr e sa con cession de ·winterslag (elle se nomme W interslag
Sutendael suivant Arrêté R oyal du 5 octobre 1931) et la ré~er
ve B et qu 'une recherche à effectuer de ce chantier, à travers 
l 'espontes jusque dans la r éserve, serait intéressante pour l 'Etat 
comme pour elle-même. 

L ' Impétrante souhaiterait que cette recherche pût consister 
en une taille dont la longueur du front serait déterminée -le 
façon que les frais fussent couver ts par la valeur des produits 
extraits. Toutefois, la Société accepterait de limiter cette recher
che à un simple chassage ou galerie en couche pouvant éventuel
lement lui conférer le titre d ' inventeur, c'e.st-à-dire un droit 
(disons : un titre ) à préférence pour l 'obtention d'une concession . 

La dépêche fait remarquer que le percement de l 'esponte ne 
pourrait être autor isé que par un arrêté royal pris de l 'avis du 
Conseil des Mines. C'est évident. 

Et alors la dépêche pose, au su jet de cette demande, les ques
tions suivantes, toutes en relation avec l 'article 13 de la loi du 
5 juin 1911. ,, 

P REMI ERE QUESTION . 

" L e fait que les mines gisant dans ·]es t errains dont s 'agit 
sont réservées, concessibles seulement en vertu d'une loi, laisse
t-il à quiconque le droit de faire des recherches pour mines dans 
les dits terrains, moyennant consentement des propriétaires de 
la surface~ " 

L'affirmative de nous semble pas douteuse. E lle n'est que 
l'application du droit commun, du droit de propriété. L ' ar ti
cle 13 de la loi du 5 juin 1911 ( 38 des lois minières coordonnées) 
porte bien : 

" L es mines gisant sous les terrains teintés en rooe sur la car te 
annexée à la présente loi sont réservée.s et ne seront concessibles 
qu'en vertu d 'une loi. ,, 

Cette disposition fai t exception au droit des Mines, non au 
droit commun de la propriété, elle ne prohibe pas les recherches, 
mais les concessions ; elle ne r évèle nulle intention de porter 
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atteinte au droit qu 'à le propriétaire de fo·iàller ou de faire 
fowiü er son fonds à t oute profondeur . 

Dès lors, la question est résolue : ce que le propriétaire peut . 
faire dans sa propr iété, ce qu ' il peut y faire faire, tout cela il 
p~ut aussi l 'y lctisser faire, l ' autoriser. 

Mais, que l 'on ne s ' y t rompe pas : cet te r éponse à la question 
posée ne résout pas t oute la difficulté, puisque la recherche envi
sagée est une r echer che souterr aine par t r aversée d 'esponte. Or ,. 
cette traversée r essort non seulemen t du droit de vrop7'iéU qu 'a 
le concessionnaire dans sa concession don t l ' esponte fait part ie, 
mais elle ressor.t au~i du droit minier selon lequel toute traver
sée d 'esponte n écessit e autor isation par le Gouvernement sur avis 
favorable du Conseil des M ines. Or l ' avis et l ' arrêté d ' autori
sat ion doivent êt re motivés. Rien de plus facile quand il s ' agit 
de faciliter une recher che en terrain libre, notamment pour ser
vir de base à une demande en extension de concession . Mais 
lorsque le but de l 'autorisation demandée sera la pénétration en 
terrain réservé, c'est-à-dire non concessible à moins de change
ment de législation, alors i l pourra être singulièrement difficile 
de t rouver des motifs pour expliquer l ' au torisation . Ceci sera à 
examiner quand le Conseil viendra à êt re requis d 'émet t re avis 
sur pareille demande d ' autorisation . 

• 
DEUXIEM E QUESTION. 

cc Si le propriét 1J,ire de la surface n 'autorisait pas la recherche, 
le Gouvern men t pourrait-il l 'autori ser malgré qu ' il s'agisse 

d 'un terrain réservé 1 " 
I ci nous r épon dons négat ivemen t , non pas seu lement à cause 

de la difficulté de mot iver l ' autorisation , mais nous nous pla
çons sur le terrain du droit, car la compétence du Gouvernement 
en cette matière porte at te inte œu droit cle pro11r iét é et elle repose 
uniquem ent su r une d ill710sitio·n exce71 tio 1vnelle du dro·it minier, 
l ' ar t icle 10 de la loi du 21 avr il 1810 (16 des lois minières coor
données) : Tou te la loi du 21 avril 1810 qui est Ia base de notre 
droit minier t outes les lois ( 1837, 1865, 1911 ) qui ont déve
loppé ou modifié celle de 1810 gravit ent a ut our de l ' idée fonda
mentale cc concession ,, , idée étrangère au droi t commun ou droit 
de propriété, idée imaginée en vue de favori ser l 'exploitation , la 
mise en circulation de richesses du sous-sol , d 'où des· attein t es à 

., 
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la propriété en vue : d ' abord de préparer la concession ( r echer
ches, occupation) , puis de l ' accorder , enfin de l ' exploiter ( occu
pation , voiœ de communicat ion , etc. ) . 

Quan t ité de textes confirmen t que tel est constammen t · le 
mot if des dérogations au dr oit commun dont se compose toute 
cette législation. E t tou t d 'abord, not ons que cet article 10 de la 
loi de 1810 se t rouve claus le t itre III " Des actes qui précèdent 
la deman de en concession de mines "· 

L 'ar t icle 10 se lit comme sui t : 

" Nul ne µ. eut fai re des r echerches pour découvrir des Mines, 
enfoncer des sondes ou terrièr es sur un terrain qui ne lui appar
t ien t pas, que du consen tement du propriétaire de la surface ou 
avec l ' autorisat ion du Gouvernemen t donnée après avoir consul té 
l'admin istrat ion des Mines, à la charge cl 'une préalable indemnit é 
envers le propriétaire et après qu ' il aura été en tendu . ,, 

L ' ar t icle semble n 'envisager que des recherches par tan t de la 
surface, cependant la jurisprudence a admis qu ' il doit êt re ap
pliqué aussi aüx recherches par voie de galer ies souterraines; 
différemment , ces recherches-ci seraient impossibles si le pr oprié
taire n 'est pas conse1ltant, puisque sa propriété comprend le 
dessous comme le dessus. (Sur les recher ches sou terraines, voir 
no tamment : P andectes Belges, v0 Min es, note 1 sous le n° 189) . 

Mais ce pouvoir accordé à l ' Etat d 'au toriser des r echerches 
clans la propriété d ' autrui n 'existe - l ' ar t icle le dit expr essé
ment - que si les r ec.herches à au toriser ont pour bu t de décou
vrir des Llh nes. Ces mots doivent d ' au tant plus r etenir l ' atten tion 
que la disposition '3e 'tr ouve clans la loi sur les il1·ines 'et exige que 
l 'admi111i.strat ion d es M ines ait ét é consultée avant l ' octr oi de 
l ' autorisation . 

L ' impor tance du m ot cc Min es ,, clans cette disposition est 
corroborée par l 'article 43 d·e la même loi (ar ticle 50 dei:; lois 
minières coordon nées) qui astreint les cc propr iét aires de mines ,, 
à indemniser les propriétaires de la Gurface su r le ter rain des
quels ils ét abliront leurs travaux (')t , avant d 'au tor iser pareille 
occupation du t er r ain, le Gouvernement doi t , au vœu de la loi 
d u 8 juillet 1865, avoir con sult é le Conseil d es Min es . 

Rien de par.ail à ces ar t icles 10 et 43 de la loi de 1810, 1 et 
2 de la loi du 8 ju ille t 1865 n 'existe au sujet des minièr es, n i des 
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carrières dont traite la même loi de 1810 dans des titres posté
rieurs (titres VII et VIII, articles 57 à 92). 

Il est donc indubitable que le Gouvernement ne pourrait auto
riser des recherches en terrain d'autrui pour découvrir de l 'eau , , 
des pierres, du sable, de~ m étalloides, cl~ la tourbe, des minerais 
non métalliques ni classés mines par l ' article 2 de la loi de 1810 . 
Il faut que la recherche ait pour but la décoiwerte cl 'ime mine. 

Or , qu 'est-ce qu 'une " mine " au sens où l ' article 10 de la loi 
de 1810 en tend ce mot 1 Est-ce un gisement quelconque de ma
t ière fos~ile 1 Nous venons cle voir que non . Est-ce seulement un 
gisement mét allique ou hou iller concédé et mis ou prêt à être 
mis en exploitation, sens dans lequel le mot « mine » est employé 
à. l ' art icle 43 que nous venons de cited Pas davantage, puisque, 
au cas de l ' article l'O qu ' il s' agit d ' interprét er , il est question 
seulement de r echer che cle mine en vue de baser une demande 

de concession ou d 'extension. 

Par le mot " mine ,, emp loyé en l 'article 10, article qui est 
la base du pouvoir except ionnel dont l ' Etat est sollicité de faire 
usage, par ce mot le législat eu.r n ' a pu entend~e ~n ~t article, 

u 'um gisement mùiier s1i,.sceptible de devenir l obJet dune con
; ession. Ainsi, j am ais on n 'eû t imaginé, après la loi du 2 mai 
1837 et avan t celle du 5 juin 1911 , le Gouvernement acceuillant 
une demande d ' aut orisation pour r echercher en terrain d'autrui 
un gisemen t de fer, pareil g isement ayant alors cessé d'être 

concessible . 

Objectera-t -on que l' arti~le . 2 de cette loi de 1810 contredirait 
notre interprétation restrictive du mot « mine » dans l ' arti
cle 10 1 N ous ne croyons pas l ' objection fondée : Nous venons 

de voir que divers a r t icles de la loi de 1810 employent ce mot 
" mine ,, dans des sens divers ; du reste les quatre premiers arti
cles de la loi forment u n ensemble et si l ' on veut bien mettre 
l 'article 2 en r apport avec l 'article premier dont les articles 2, 
3 et 4 sont le complément , on verra que les mas.5es de charbon 
renfermées dans le sein de la terre et classées relativ ement aux 
règles de leur ex plodati f)n seront considérées comme " mines » . 

C'est " l 'ex ploitation " des r ichesses de la terre que la loi sur les 
mines a eu en vue et là où l ' on ne peut en visager l 'exploitation 
la classification légale n'existe pas, il ne peut y avoir de " mine :, 

i 

t 
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et pas davantage d ' autorisation de faire des recherches dans le 
terrain d ' autrui pour y découvrir des mines. 

En r ésumé, l 'article 13 de la loi de 191.Z soustrait les terrains 
A , B et C ciii d ruit cles Mines, car la concessibilité est la base de 
tout notre droit .minier. Or, ici . ... elle existera peut-être un jour, 
si le législateur trouve le temps et l' énergie nécessaires pour 
abroger. l 'article 13 . Mais actuellement, la concessibilité n'existe 
pas, e t puisqu ' il a plu à l ' Etat législateitr d ' interdire les con
cessions dans ces terrains, il ne saurait appartenir à l ' Etat exé
cut if de porte r atteinte à la propriété privée pour préparer des 
concessions qui sont légalement impossibles. 

TROISIEME QUESTION. 

" Que devient le titre à préférence de l'inventeur de la mine, 
pour l'obtention d 'une concession, en cas de recherche fructueuse • 
dans un des terrains r éservés 1 ,, 

R appelons que le titre à préférence ne peut jamais résulter 
que d 'une recherche autorisée, soit par le propriétaire de la 
surface, soit par arrêté royal pris après consultation de l ' Admi
nistr ation des Mines. Une reche rche illicite serait de nul effet 
(A vis du 25 févTier 1842, Jitr . I , p . 135), de sort.e qu 'en l'espèce, 
le consentement du propriétaire de la surface est indispensable 
et nous avons v.u que, pour la recherche par galerie à travers 
esponte , il faut en p11ts l ' autorisa tion du Gouvernement . 

Une autre difficulté existe : la découverte ne produira son 
eff et que si elle a été constatée par ! ' Ingénieur des Mines (Avis 
du 5 novembre 1909, J ·ur ., T. X , p. 182, n ° 9 e t avis du 15 no
vembre 1929,. Annales d es Mines, année 1930, p. 1245) . On peut 
cer tes se dem ander si, à supposer résolues toutes les difficultés 
ci-dessus exposées, ! ' Ingénieur des Mines se p;êterait à constater 
les r ésultats d 'une recherche en terrain où le gîte n'est pas con
cessible 1 

Si cependan t la constatation avait lieu , on peut, pensons-nous, 
admettre que, si un jour une loi vient à établir la concessibilité 
de ce gîte, l'auteur de la r echerche fructueuse se trouvera en 
possession du titre d 'inventeur de la mine, par conséquent investi 
d 'un titre à préférence pour obtenir la concession ou, à son 
défaut , une indemnité pécunière. Ce serait équitable et nous ne 
voyoru; aucune disposition qui l'interdise. 
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Mais nous ne pouvons donner ici cette réponse qu'à titre 
d'indication : z 

Une solution ne pourrait interveni'r que si, après recherches 
autorisées et fructueuses, le législateur venait à lever l ' inconces
sibilité de la réserve B et si, ensuite, l 'auteur des susdites recher
ches prétendait invoquer le t itre d 'inventeur pour obtenir la 
concession. 

Qui sait d ' ailleurs si à ce moment ne se présestera pas un 
inventeur, plus qualifié parce qu 'antérieur, ayant sondé, ayant 
découvert, peu t-être même ayant obtenu un avis favorable du 
Conseil des Mines, avant la loi du 5 juin 1911 ? Ne pas oublier 
en effet que le Conseil a déjà été amené à remanier ses proposi
tions de concessions qui entamaient les réserves alors votées seu
lement par une branche du pouvoir législatif (Avis du 6 juillet 
1906 et du 31 août 1906, Jiir ., X , pp. 50 et 53). 

QUATRIEME QUESTION. 

" Une recherche par taille qui, en fait, enlève une partie d 'un 
gisement non concédé, pourrait-elle être envisagée ? ,, 

Elle ne le pourrait certes pas. 
D ' abord parce que l 'article 5 des lois minières coordonnées 

interdit d'exploiter une mine, si ce n 'est en vertu d'un acte de 
concoosion . De plus, la loi de 1911 a, pour le territoire envisagé, 
enlevé d 'une façon absolue au Gouvernement le droit de con
céder; elle ne lui en a laissé aucune partie, de sorte qu'en auto
risant l ' enlèvement d'une partie quelconque du gisement, le 
Gouvernement excéderait ses pouvoirs, son acte serait illégal. 

Enfin, les produit s d'une recherche ne sont jamais à Ia dispo

sit ion du Gouverneme~t, pas plus ~n terrain non réservé qu ' ici. 
S 'il vient à être extrait des prodmts avant concession octroyée 
c'est au ·propriétaire d~ la surface qu 'ils appartiennent ( Cassa~ 
tio'l'b , 23 avril 1849, Pasicr. 49, 1, 389 à 420. Avis des 15 octobre-
12 novembre 1915, et Giron, D1·oi t aclminist?"atif T. III os 

. 1 G ' ' n 1354 e t 1374) . A fortiori , e ouvernement ne peut-il d . 
• • • , A • , • isposer 

de ce qm v1endra1t a etre extrait d un terrain rese' , rve . 

Adopte ce ra,pport. 
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• 
Avis du 1er mai 1934. 

Exploitation de mine. - Redevance envers la sur.face. -
1Produit nert de la concession. - Indivisibilité de ce produit. 

Comité d'évaluation. - Recours à Députation perm~nente 
juge en dernier ressort. 

Convenance d'ouvrir recours aui Ministre pour' violatjon .de 
loi ou: d'arrêté royal. - Avis du Conseil des Mines. 

1. Les lois clu 2 rnai 1837 et clu 1er septe?nbre 1913 ne 
permettent cl' établir potl?· une concess·ion qtl'un seul pro
duit net qui doit être réparti entre totls les propriétaires 

· au-dessus cle la concession . 

Il. Mais si la Députation permanente, juge des recotlrS 
contre les décisions clu Coniité cl' évaluation, a violé cette 
règle, sa décision reste en dernier ressort. 

111. Il conviendrait cle modifier l'arrêté royal du 
20 mars 1914, cl' autoriser recours au Nlinistre clans les 
cas où la DépulŒtion permanente, juge d'appel des comi~ 
tés cl' éval'llŒtion, a violé ou j aussement interprété une loi 
Otl un arrêté royal. Le Ministre devrait prendre l'avis du 
Conseil cles Mines. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 11 avril 1934 de M. le Ministre de 
l'.Industrie, des Classes Moyennes et du Commerce Inté
neur; 

Vu 11:1 loi du 1er septembre 1913 et l'arrêté royal du 
20 mars 1914; 

Entendu, à la séance de ce jour, le Président en son 
rapport ainsi conçu : 
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RAPP© R T . 

Par dépêche du 11 avril 1934, M. le Ministre de l ' Industrie , 
des Classes Moyennes et du Commerce Intérieur expose que : 
un Comité d 'évaluation de la redevance due par les exploitants 
de mines aux propriétaires du sol a pris une décision -contraire 
à l'avis du Conseil du 31 mai 1928 (Jwr., XIII , p. 413) qui 
consacrait .la règle de l ' unité du produit net d 'une concession, 
même lorsque celle-ci est composée de plusieurs parties qui ne 
sont pas tou tes affoctées du même pourcentage au profit des 
propriétaires du sol; frappée de recours à la Députation perma
nen te, cette décision a été confirmée. 

M. le Ministre demande comment, par qui et à qui pourrait 
être adressé un recours contre cette décision, alors que l 'Arrêté 
Royal du 20 mars 1914 (article 12) ne prévoit que le recours 
à la Députation perman;~te_- L a d~pêche fait encore remarquer 
que, si aucun recours n etait possible contre les décisions des 
Députations permanentes en matière d '~valuation de ces rede
vances, l ' uniformité pourrait manquer_ dans les règles appliquées 
en la matière; d 'où la seconde . qu;st10n que pose la dépêche : 
comment pareille lacune pourrait etre comblée 1 

Certes, le; Minist re a raison de cocnsidérer comme un grave 
inconvénient l ' absence p06Sible d 'uniformité dans la jurispru-
dence des diverses Députatwns permanentes du pays. Mais nous 
avons vainement cherch~ comment cet inconvénient pourrait être 
-évité, du moins dans l 'état actuel de la législation et de la régle
m en tation sur la matière. 

La loi du 1er septembre 1913 porte en son article 23 : 

" Par modificat ion à l ' a rticle 9 de la loi du 2 mai 1837, la 
re devance proport ionnelle que les propriétaires de mines doivent 
payer aux propriétaires de la surface est calculée sur 1 . d ·t 

• A ' l d, • e pi 0 Ul 
net de la mm e. Un arrete roya etermme les i·e'gl , . 

. es a suivre 
pour l 'estimation de ce prodmt et les pièces à f . · 

OUI lllr par les 
exploit ants de mines. ,, 

L ' Arrêté l~oyal ici prévu est daté du 20 mars 1914 0 , A , 

d 'te · 1 · t 1 t · et auete e rmme es renseignemen s c e rece tes et de cl , , . 
. . . . epenses a fourmr 

par 1 exploitants de mmes, la mission de l ' In , . . 
. , , , 1 · , . genreur des mines 

et celle du Com1te d eva uat10n qu il institue S . . 
t C ·,.;: t h , cl '' · on article 11 por e que " ce om11A-> es · c arge etablir cl ' f · . 

e 1n1t1vement, pour 

l . 
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chaque province, le b.énéfice net réalisé -par chacune des conces
sions de mines assuj etties à la redevance "· Et l 'article 12 

" L es décisions du Comité d 'évaluation sont susceptibles q ' ap
pel devant la Députation permanente de la province "· 

Article 13 : " Le t ableau des concessions de mines assujetties 
à la redevance avec l'indication des bénéfices imposables tels 
qu 'ils ont été ~rrêtés par .le Comité, sera déposé au Greffe du 
Gouvernement provincial de la province, les intéressés pourront 
en prendre connaissance et obtenir copie , à leu1\5 frais, des ren
seignements qui les concernent. ,, 

On trouve bien d~ns ces articles les deux degrés de juridiction, 
mais pas l 'unité de la juridiction ·en dernier ressort. Celle-ci 

appartient à neuf corps différents. 

N ous souvenant de ce que diverses catégories d ' arrêtés de D~
putations permanentes ont fréquemment fait l ' obj et de pourvois 
en cassation, par exemple en matière de milice, de <JOntributions, 
de listes électorales, nous nous sommes demandé si les arrêtés 
dont s'agit en ce rapport ne pourraient aussi être déférés à 1: 
censure de la Cour de Cassation, mais nous n'avons trouve 
aucune disposition qui établisse d' une façon générale la compé
tence de la Cour de Cassation pour examiner des pourvois contre 
n 'importe quelle décision de juridiction administrative; au con
traire, pour chacun des cas où nous avons vu s 'exer cer ce·tte 

compétence de la Cour suprême, nous l ' avons trouvée basé~ sm: 
une disposition spéciale et expresse de l 'une ou l'autre 101 qw 
fixe les formes et les délais pour le pourvoi en cassation (Voir 
Scheyvei1, Trœité des Pourvois en Cassation, Edition 1866, 
no 245) . 

L a première question étant ainsi r ésolue n égativement, nous 
devons répondr·e à la seconde : comment combler la lacune que 
présente l ' Arrêté Royal du 20 mars 1914 1 

Pom les affaires de Mines il est de tradition que les arrêtés 
des Députations permanent:s doiv·eht être approuvés par le 
Ministre de !'Industrie, ou au moins sont susceptibles de recours 

aupr ès de ce Ministre; celui-ci doit, dans les deux cas, prendre 
l 'avis du Conseil des Mines mais statue ensuite librement (Loi 
du 2 mai 1837, art. 9; Loi' du 5 juin 1911 , art. 15 et art. 22; 
Arrêté Royal du 28 avril 1884, art. 75 modifié par l' Arrêté 
Royal du 1er février 1924 ; Arrêté Royal du 5 mai 1919, art . 2 
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et 5 sur avis du 4 avril 1919, J u r . , XII , 21 ; avis du 21 sep tem
bre 1927, J ur. , XIII, 316 ; Arrêt..> Royal du 15 janvier 1924, 
sur avis du 30 novembre 1923, J wr., X II , 416) . 

Le motif est t oujours le même : garant ir , tant à l ' Administra
tion qu 'aux divers intéreS&és, l ' uniformité de jurisprudence (Voir 
encore à ce suj et l ' avis du 27 JUlll 1928, J iir . , XIII , 440). 

On objecter a peut-être- qu~ dans les lois et arrêtés ci-dessus, 
il n 'y a que deu x degrés de juridiction : la Députation perma
nente le Mini~;tre t andis qu'ici il y en a déjà deux : le Comit é 
d' évaluation , la Dép~tation perman en te. Mais qu ' importe, si un 
t roisième est nécessaire pour que la loi de 1913 et l ' arrêté de 
1914 ne fassen t pas l ' objet d' in terprétat ions divergentes de pro

vince à province ~ 
Les Comités d 'évalu ation ont ét é jugés nécessaires ou u t iles 

pour faire ]es scalcu1s, dresser les tableaux et rôles; l ' appel aux 
Députations per manentes a été j ug~. nécessaire pour contrôler , 
r eviser au 'besoin cette besogn e, et il ne paraît pas nécessaire , 
ni désirable de permettre que ces points d e fai t soyent soumis 
en t roisième ressort au Minist re ; mais si, à la base de tout ce 
q ui a été fait , il y a une int er?rét ation erronée de la loi (par 
exemple si , en violation de l ' ar t icle 9 de la loi du .2 mai 1837 et 
de l ' art icle 23 de la loi du l • r septembre 1913, on a établi plu
sieurs pr oduits nets à répar t ir l ' un entre les propriétaires sur 
telle partie de la concession, l 'aut re entre les propriét aires su r 
telle autre partie ) , il importe qu ' au-dessus des Juges du fait il 
existe une juridiction administrative, unique pour tout le pays 
et chargée d ' assurer dans tou t le, pays une même interprétation 
des lois et r èglements sur la matiere. 

Est d ' avis : 

1° Qu'actuellement au~un recours n' est établi contre 
le, arrêtés des Dép t'. t ~t~on: ~ermane1~te statuant sur 
recour, contre une deciswn cl un Comité d' évaluation. 

' ' 
2° Qu' il pourrait être remédié 

disposition ainsi conçue : 
à cette lacune par une 

« L'article· ] 2 de l 'an êté royal du 20 mars 1914 est 
,complété comme suit : 
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» Dans le mois du prononcé cl e la décision de la Dépu
» tation permanente, !' In specteur général des Mines et 
1• les divers intéressés peuvent, si la décision viole soit 
>1 une loi, oit un arrêté royal ou un arrêté ministér iel 
» légalement obligatoires, pr endre r ecours auprès du Mi
» nistre de !'Industri e . Celui-ci transmettra le dossier au 
» Conseil des Mines qui donnera son avis et r etournera 
1> Je doss ier au Ministre >>. 

Avis du 1°" mai 1934. 

Arrêtés royav;x ayant modifié limites de concessions. - In
fluence sur liste d'es ·communes sous lesquelles s1étendent 
les concessions. _ Absence de nou,velles l_istes. - Date 
ancienne cfe ces arêtés, Non-convenance dl-arrêté reçti
ficatif. 

Lorsque cles arrêts royaux niodifiant les limites entre 
concessions et entrainant cles modif ications clans la liste 
des conimnnes sous lesquelles s' étendent ime ou plusieurs 
concessions ont omis cle publier cles listes rectif iées. cle ces 
comrnunes, m ais que ces arrêtés sont fort anciens (1 822 
et 1859) , il y a lieu de répondre négativement à la ques
tion de savoir s,' il convient de prendre arrêté r ectif icatif. 

Ll!: CONSEIL DES Mn;ES, 

Vu la dépêche ministérielle en date du 11 avril 19 34; 
Vu les arrêtés royaux des 4 mats 1822 et 21 août 1859'; 
Vu les rapports des 1er 6 14 et 26 mars 1934 de !' In-

génieur en chef-Directet;r du deuxième arrondissement 
des Mines ; 

En tendu le Conseill er Hocedez en son raipport verbal ; 
· Considérant que d 'après l.a dépêche ministérielle et 

les rapports susvisés l 'arrêté royal de maintenue en date 

u 
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du 4 mars 1822 omet de mentionner la commune de Stré
py dans la nomenclature des communes sous lesquelles 
s' étend la concession de Bois du Luc et il ne mentionne 
pas non plus que la concession d.e Trivières s' ètend sous 
Trivières et La Louvièré ; 

Considér ant qu' il est signalé aux mêmes dépêche et 
rapports que l'arrêté royal du 21 août 1859, rectifiant 
les limite entre la concession de Bois du Luc et Trivières 
réunies, et la concession de Strépy-Bracquegnies, est 
pour conséquence q~'une partie du ter ritoire de Trivières 
est incorporé dans la concession de Strépy et une partie 
du territoire de Strépy dans la concession de Bois du Luc 
et Trivières réunies, ce que l ' arrêté ne constate pas, 
qu'en effet aucune liste de communes n'y est jointe ; 

Considérant que la dépêche ministérielle visée de
mande s'il convient de r ectifier d.es arrêtés aussi anciens; 

Considérant que le plus r écent de ces arrêtés date de 
7 5 ans et que le plus ancien porte la signature du Roi 
Guillaume des P ays-Bas et la date de 1822; 

Considérant que la rectification de documents aussi 
anciens , outre que la nécessité n ' en est pas démontrée 
ne pourrait être entreprise qu 'avec la plus grande ré ~ 
serve, et qu'au préalable il faudrait s'assurer si les limi
tes des communes qu'on voudrait faire figurer sur la 
liste, étaient à l 'époque des arrêtés de 1822 et 1859 d'"' , t . , e]a 
telles qu'elles se presenten au]ourd'hui, si même l' ,, une 
ou l' autre de ces communes n etait pas alors un sim le 
hameau ·a ' une autre commune; P 

Qu'il n'y a pas lieu de rectifier par un no 1 " , · .· uve arrete 
royal les arrêtés royaux du 4 mars 1922 et du 21 û 
1859. ao t 

1 

r 
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Avis du 1°r mai 1934. 

Arrêté royal ayant modifié limites de concessions. - Jn
fluence sur la liste des communes sous lesquelles s'éten
dent les concessions. - Absence de nouvelles listes. -
Convenance d' arrêlté ~act ificatif . 

Lorsqu'un arrêté royal a modifié la limite entre deux 
concessions et ainsi influé sur la liste des communes sous 
lesgiie lles s'étendent ces concessions, mais qu' il a omis 
de pu blier ime liste rectifiée de ces conimunes , il y a lieu 
à arrêté rec tif icatif. 

L E CO NSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 20 avril 1934 de M. le Ministre de 
!'_Industrie, des Classes 1foyennes et du Commerce Inté
n eur; 

Vu le rapport adressé au Ministre le 2 mars 1934 par 
!'Ingénieur en chef-Directeur du deuxième arrondisse
ment des Mines et le plan joint à ce rapport; 

Revu son avis du 22 mai 1925; ainsi que l ' arrêté royal 
du 17 juin 1925 et le dossier sur lequel a été émis l 'avis 
du 22 mai 1925 ;_ 

Vu les lois minièr es coordonnées·, spéciaJ ement les 
ar ticles 41 et suivants · 

' 
E ntendu le Président en son r apport verbal à la 

séance de ce jour ; 
Considérant que, selon l'instruction ministérielle ·au 

3 août 1810 , les demandes et les décrets de concession 
doivent préciser là situation de la mine dont il s'agit en 
ces demandes et décrets ; que l 'indication de la situa
tion a pour premier élément la ou les communes sous 
lesquelles s'étend la concession et il convient dès lors 
que les arrêtés venant à modifier les limites de conces-
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sions tiennent, le cas échéant , la liste des communes au 
courant des modifications que la rectification des . limi
tes de la concession peut entraîner. (Avis du 5 septem-
bre 1933.) , 

Considérant qu'un arrêté royal du 17 juin 1925 recti
fi ant li:J, limite entre la concessiou de Bois-du-Lué la 
Barette et Trivières et celle de Maurage et Boussoi~ à 
ubstitué une ligne polygonale F. G. H. I. J. K. 1. N'. à 

la limite très sinueuse que constituait la limite _ 
T .. , commu 

nale entre Maurage et r:vieres, que cette substitution a · 
transféré dans la concession de Maurage et Bou ·t 

. . . ss01 cer-
taines parcelles du terntolI'e de la commune d Tr. . , 

. . e iv1eres 
et dans la concess10n de B01s-du-Luc la Bar tt Tr. 

. · . ' e e ef i-
vières certames parcelles du territoire de M · 

. . . , d aurage, ce 
qm se v01t du rapport susvISe u 2 mars 1934 h' 

d . rapproc e des deux plans e concess10n qui accomp . 
. 1 agna1ent au dossier 3085 du Consei , la requête coll f ' 

, , . 1, At , d 17 . . ec ive sur la-quelle a ete pn arre e u ]Um 1925. 
Considérant que, la dite requête et 'l 

25 mars 1925 de l ' Ingénieur des Mines ; rapport du 
· · l' n ayant pas ap-pelé l' attent10n sur ce pomt, arrêté du l 7 . . , 

pas publié une nouvelle liste des com JUin 1925 n .a 
. , · munes sous les-quelles s' etendent ces concessions lacun . 

du rapport du 2 mars 1934; ' . e qui fait l'objet 

Est d' avis : 

Qu'il échet de compléter l' arrêté roy 1 d 
a u 17 · · 192-en y ajoutant : ]liln _t> 

a) la liste des communes, celle de T . . , 
' , d l nv1eres co . sous lequelles s eten a concession d M mprise , 

soit ; · e aurage et Bous-

h) la liste des communes, celle de M 
l , , J 1 aurage · . sou8 lesque le.s .~ eteno a concession de B . compnse, 

Barette et Trivieres. · 01s-du-Luc, la 
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Avis du 8 mai 1934. 

Exploitation des mines. - Règlementation. - Cahiers de 
charges insuffisants. _ Marché à suivre pour augmenter 
les garanties de sécurité. 

L'a ctiôn de police de l' Administration (Gouvernement 
o·u. Députation permanente) ne peut jamais ~tre p.araly
sée par une convention, ni m ême par une stipulation de 
cahier de c]Ïarges. · 

Le Gouvernement pourrait par un arrêté gé'néra~ auf}
menter partout l' épaisseur, soit des espontes, soit des 
massifs réservés sous les morts-terrains . 

Mais il serait préférable d'agir par arrêtés spé~iaux 
pris après audition de l' exploitant et avis du Conseil des 
~1ines . 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche du 21 avril 1934 de M. le Min.istre de 
]'Industrie, des Classes Moyennes et du Commerce Inté
rieur; 

Vu les lois du 2 mai 1837, article 7, du 5 ju.in 1911, 
article 15, les arrêtés royaux du 5 mai 1919, du 15 jan
vier 1924; 

Entendu le Président Joly en son 

RAPP 0 R T. 

Par dépêche du 21 avril 1934 l\!L le Ministre de l ' Industrie, 
des Classes Moyennes et du Con~merce Intérieur demande l 'avis 
du Conseil sur diverses questions so1ùevées ~ propo~ de ~e ,~u ' un . 
Ingénieur en Chef-Directeur du Corps des Mmes a. s1gn.a~e l msuf
fis~nce de divers cahiers de charges dans leurs d1spos1t10ns ,pour 
Ja prévention des accidents de mines, notamment les coups d eau-: 

• 
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des éP,aÎsseurs d 'espontes, surtout des épaisseurs de m.ass·f , , . 
l · l a reser-

ver sous e.:; morts-terrains aquifères ne sont pas sufr 
ff , . , , isantes ou 

pas su isamment prec1sees. De la les questions : 
. Co~ment pourrait-il être par~ aux dangers résultant d 
msuffisance ? e cette 

Et plus précisément 

1. - Un arrêté de la Députation permanente · . 
t. d l ' A , . pns en apphca-
rnn e Arrete Royal du 5 mai 1919, pourrait- ·1 . 

· l' · . . 1 pr~cnre dee mesures qm comp eteraient ou modifieraient cell , 
1 h . es prevues d es ca iers des charges ? aoo 

2. - Ne conviendrait-il 1 tAt d pas pu o 'intervenir par 
Royal ? Arrêté 

3. - Dans le premier C1!S ( arrêt-é de la D, . 
•te) .1 . , . . · eputat1on pe nen , i serait necessaire, vraisemblablement , rma-

pris par concession? ' qu un arrêté fut 

4. - Dans le second cas (Arrêté Royal) 1 . 
11 , , 1 ' a q uest1on d · t 

e e etre reso ue par concession ou ne pourrait-elle ,, evrai -
arrêté d 'ensemble? 1 etre par un 

Avant d ' aborder le détail de ces questions .1 . 1 . . , , 1 d d . ' l importe d pe er un prrnc1pe genera e roit qui n 'est , . e rap-
. · , · · pas spec1al d" · minier : c est que Jamais des clauses d 'un au ro1t 

. . ., e convention d ' concess10n, m1niere ou autre ou d'un h. ou une 
. . . ., 'f . ca Ier de char . 

pour une concesswn n11mere, ait partie de 1, ges qm, 
. . 1 acte de . 
Jamais ces causes ne peuvent entraver l ' . concesswn, 

. action d . , 
ayant en vue la protect10n des personnes es autontes 

D 1, . d '" ' d ou des chose e a sm.t eJa que ans tous les cas d s. 
l 'Arrêté Royal du 5 mai 1919 et par celuied!ange~ prévus par 
la Députation permanente exerce, sous 1, .15 Janvier 1924, 
1 . At' 1 . autorité d M . . es pouv01rs que ces arre es ru confèrent . u m1stre, 

d , , et il en . 
me ans tous les cas prevus par d'aut r serait de mê-

es arrêtés 
pétence à la Députation permanente, sans . donnant com-
de charges puisse être invoqué pour para! que Jamais un cahier 

YGer l' t' nistration. ac ron de l 'Admi-

Mais ces arrêtés de 1919 et 1924 ne peuve A • • • 

sur rapport de !' Ingénieur des lVIin.,,. . nt etre appliqués que 
"" signala t 

menace les mineurs, une mine ou la GUrf n le danger qui 
audition de l'exploitant. C'est dire que la ~°: et ~oujours après 
ces cas, procéder par arrêté spécial à chaq eputatron doit pour 

ue ex.pl .t ' 
veut faire application d'un de ces arrêt' 01 ant à qui ell 

es royaux.. e 

• '"' I 
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Si l 'Administration désir ait arriver à une sécurité plus grande 
fJUe celle fournie par le cahier des charges, ;;ans vouloir ou 
pouvoir suivre la procédure tracée par les arrêtés de 1919 et 
1924, nous pensons qu 'il faudrait procéder par arrêté royal. 

Faut-il alors- un arrêté royal pour chaque concession, ou peut-
011 procéder par voie de r èglement d ' administration publique 1 

U n avis du Conseil du 2 octobre 1840 (Jm·. , I, 81) a admi;; 
1 'opinion qu 'un r èglement général par arrêté royal pourrait sti
puler qu 'aucune exploitation ne cominencera au-dessus d'une 
profondeur déterminée. Juridiquement, il nous paraît certain 
qu'un tel arrêté ne pourrait être taxé d'illégalité, qu'il devrait 
être appliqué nonobstant toute clause contraire d'un cahier de 
charges; la même solution vaut pour l' épaisseur des espontes. 
Les clauses contraires de cahiers de charges particuliers se trou
sera.ient ainsi implicitement abrogées. Il conviendrait du reste, 
pour éviter tout doute et toute controv·erse, que , soit dans son 
texte, soit dans son préambule, l'arrêt é royal manifeste claire
ment la volonté d'être appliqué même aux concessions pourvues 
d 'un cahier de charges contraire à ce r èglement général. Et 
cependant, il importerait de ne pas donner à cet arrêté royal la 
forme d 'une déclaration ex presse de modification ou d'abrogation 
d 'un cahier de charges ou d 'une de ses clauses, car dans ce cas, 
1 'exploitant doit être entendu il faut un avis favorable du 
Conseil des Mines et il faut un ;rrêté spécial à chaque concession 
dont on veut changer le cahier des charges (Avis du 27 septem
bre 1920, Ji11r., XII, 101) . . 

Il est du reste à remarquer qu' en 1840, il était question d 'un 
n.rr f.té ,général pour assurer la sécwrité, tandis qu'en 1920, ce 
n'était pas de sécurité qu' il s'agissait, mais de bornage des 
concessions, c'est-à-dire d'une que<>tion de bon ordre et le gou
vernement do.nuait à ses projets la forme : modification des 
cahiers de charges; en sorte que nous ne pensons pas qu'il y ait 
contradiction entre l'avis de 1840 et celui de 1920, ou celui que 
le Conseil a émis le 10 décembre 1929 (Awnales des llfines, 1930, 
p. 1272) où il s'agiooait évidemmeµt d'un cas particulier. 

Mais si nous admettons la légalité d'un arrêté royal qui fixe
rait par règlement général l 'épaisseur soit des espontes, soit des 
massifs à réserver sous les · morts-terrains, nous sommes. loin de 

.· 
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conseiller cette façon de procéder et nous croyon,s préfér able de 
procéder aux modifica t ions de cahiers de charges par des arrêt és 
spéciaux qui, après avoir examiné les observations de l 'exploi
tant, t iendraient compte des cir const ances spéciales à chaque cas : 
si grande est l ' influence des circonstances spéciales à chaque 
espèce que nous avons. maintes fois vu réduire l 'épaisseur du 
massif qu 'à l 'époque de la concession il a.vait paru nécessaire d~ 
réserver sous les mor ts-ter rains; de même nous avons vu réduire 
à dix mètres l 'ép aisseur d ' une esponte fixée d 'abord à vingt aunes 
(Avis du 29 juille t 1927, J nr., XIII, 274) ; nous avons souvenir 
d' un cas où le Conseil a fixé l 'es ponte non à dix, mais à cinq 
mètres d'épaisseur ; dans un autre eas (Avis du 30 juillet 1923 
J ur ., XIII , p. 446) , le Conseil a même jugé que l 'esponte étai ~ · 
superflue, pouvait être exploitée . 

De tout quoi nous croyons pouvoir conclure que mieux vau t n e 
pas se lier par un règlem ent général. . 

E st d 'avis : 

Qu'il est r épondu par ce rapport aux questions posées . 

Avis du 8 m~i 1934. 

Arrêté royal ayant modifié limites de .conces . 
. s1ons. - 1 n· 

f luence sur la liste des communes sous lesqu 11 , • . ees·~~ 
den1t les c.oncess1orns. - Absence de nou.vell 

1
. 

. es 1stes. -
Convenance d'a.rrêté rectificatif. 

Lorsqu'un arrêté royal a modifié en 1887 l z· . · . . . . es imites 
entre deux concessions et ainsi influé su l z· . 

ll , , r a iste de s 
·01mnunes ous lesque es s etendent ce . . 

. . : s concessions 
11iais a omis de publier cle nouve lles listes d ' 

•·z l' ' At ' t'f' , e ces com-mwies, i y a ieu a arre e rec i icatif. 
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LE CONSEIL DES MI 1E S , 

Vu la dépêche en date du 20 avril 193L1 par laquelle 
M. le Ministre de l ' Industr ie, des Classes Moyennes et. 
du Commerce Intér ieur soumet à l' avis du Conseil la 
question de la rectification de l ' arrêté royal du 9 août 
1887 ; 

Vu le dit arrêté royal ainsi que le rapport en date du 
1°" mars 1934 de l' Inaénieur en chef-Directeur du deu o 
xi ème arrondissement des lll[ines; ' 

Entendu le Conseiller I-Iocedez en son rapport verbal ; 

Considérant que dans sa dépêche du 20 avril 1934 
1\1. le Ministre <le l'Inclustrie, des Classes Moyennes et 
du Commerce Intérieur soumet à l 'avis du Conseil la 
question de la rectification de l ' arrêté royal du 9 août 
1887 ; 

Considéra,nt que cet an êté, modifi ant les limites sépa
ra tives de la concession de Strépy et Thieu et de la con
cession de Bray, Maur age et Boussoit, est muet en ce 
qui concerne la désignation des communes sous lesquelles 
:=; ' étendent les deux concessions; 

Considérant que cette désignation peut, suivant le rap
port en date du 2 août 1933 (dossier 3350) de l ' Ingé
nieur en chef-Dir ecteur du deuxième arrondissement :1es 
Mines , avoir son importance à l'avenir a,u sujet de ~a 
redevance fixe, des quantités de charbon extraites sous 
le terr itoire des communes et des taxes communales ; 

Revu son avis du 5 septembre 1933 (dossier 3350) et 
en appliquant les conclusions; 

E st d'avis 

Qu' il y alieu de compléter l' arrêté royal dù 9 août 
1887 en y insérant la liste des communes Boussoit et 
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Maurage compris, sous lesquelles s' étend 1 · 
d S 

, . . a concess10n 
e trepy et Thieu et la liste des communes St . , 

Th
. . , repy et 
ieu compn s, sous lesquelles s' étend la · 

B 
~ - . · concession de 

ray, Nlaurage et Boussoit . 

Avis du 29 mai 1g34, 

Occupation de terrain. - Création d'·un 
N 

. .t . . . , nouveau siège 
ecess1 es econom1ques. - Voies publiqu ' -

terrains. - Impossibilité d'occuper ces ~s traversant les voies, 

Il y a lieu cl' autoriser l'o ccupation de t . 
de l' établissernent d' un nou'Veau siège e ~r;ains en vu e 
soins et fac ilités de l'e xploitation de la xige P_ar les be-

. . concession 
Il importe peu qu ' un chem.in vicinal t · 

l l
. · e un sent · 

) .ic tra versent ces terrains 1n ais ces . ier pu -' voies publ. 
pourront être occupées . iques ne 

L E CONSEIL DE S M INES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 90 a .1 ,,,, vn 193 
tant au Conseil le dossier d'une dem d 4 transmet-
Ano~yme de~ Char~onna~es Réunis dea~:t d~ ;la. S.ociété 
et Ü1 P1·111es-Arseau, a Tammes; on Far c1ennes 

V n la requête de la dit_e société d t, 
1933, sollicitant de pouvoir occuper ad~e du 26 février 
d_e t~ 1Ta~n , d ' u~e contenan~e totale de 3 

1

~~neuf parcelles 
situ ees a Farciennes, section B à l" ff · lO a. 14 ca., 

. , . ' e et d' 't b . 
nom eau sie.0'e d ' extr act10n · - e a hr un 

0 ' 

Vu les divers plans joints à la dema d 
par !' Ingénieur des Mines et visés par ln e, plans vérifiés 

· e Greff 
c1al, notamment : celui de la concessi· ier provin-

on av · d' ec in ication 
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du Iiouveau siège projeté; un extrait du plan cadastral 
situant le même ensemble, ainsi que les parcelles voisi
ne_s dans un rayon de 100 mètres , a,ccompagné d ' un 
extrait de la matrice cadastrale de ces propriétés ; enfin, 
en quadruple expédition, les plans montrant l'ensemble 
cl e terrains nécessaires à l ' établissement du nouveau 
siège, et ceux des installations à y ériger; 

Vu les avertissements donnés à cette fin par l' adminis
trat ion communale de Farciennes aux propriétaires inté
ressés ainsi que leurs réponses; 

Vu le rapport de l'Inaénieur en chef-Dir ecteur du 
. " . b s1xieme arrondissement des Mines, à Namur , du 1°r fé-

vrier 1934, et l'avis de la Députation permanente du 
Conse il provi~cial du Hainaut , du 27 février 19 34 ; 

Vu les lettres adressées au Greffe du Conseil , le 7 mai 
' par Joeph Vanuytrecht, et le 9 mai 1934 par la Veuve 

Louis Falcq-Reumont.; 
Vu les articles 16, 17 , 50 et suivants des lois minières 

coordonnées par arrêté royal du 17 septembre 1919 ; 

Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea en ses 
explications de la séance de ce jour; 

Considér ant que la d_emande d' occupation, régulière
ment introduite par la société concessionnaire, est rela
tive à, des terr ains compris dans le périmètre de sa con
cessiC!n , destinés à l' établis~ement d'un nouveau siège 
d' extraction et ne jouisant pas de la protection de l ' arti 
cl,~ 2 de la loi du 8 juillet 1865, aucun de ces terrains 
n etant attenant à une habitation du même propriétaire: 

Considérant que, de l'avis de M. !'Ingénieur en chef
Directeur , les deux sièges actuels, celui de Ste-Cather ine 
surtout, situé à l' angle extrême Sud-Ouest de la conces
sion , étant placés très excentriquement sur le gisement, 
les roulages ver s la partie Sud-Est prennent et prendront 

• 
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. u~ dévelop~ement tel que dans la situation actuelle de 
reglementat10n du travail, l' exploitation de cette réaion 
Sud-E ' t de la concession deviendra de plus en plus ~né
r:us~ et peut-être déficitaire; qu'il y a donc lieu de 
redmre ces longs transports et toutes leurs éonséquences 
de perte de rendement de la main-d' œuvre p ·t · t 
d
,' bl. l ' . , ar an 
eta ir a un nouveau siège qui tôt ou tard 1 . , "' . ' , remp a-

cera ent1erement le siege Samte-Catherine. 
' 

Qu'outre cette raison d' économie la ri.che " . . . ' sse meme 
du gisement da,ns la partie envisagée de la · · 
. t.f . , 

11 1 
d'"' , , . concess10n 

JUS I ie , a e e seu e e1a, 1 etabhssement en t d · 
d

' · " c.e en roit 
un nouveau srege absolument moderne dest· , ' ,. ' me a pren-

dre plus cl importance que les autres ; 

Qu' enfin, l' examen du dernier plan des · t ll . . . ms a at1ons 
·uperf1c1elles montre que tout a été prévu , · , . a Justesse et 
sans exagerat10n ; 

Considérant que la demande ne porte 1 
ment , que sur treize parcelles, d'une cont p us, act~elle
'> l ,.., enant totale de 
_ m . 31 a. 81 ca. appartenant à sept p ·, . 

cl 
· , · . ropr1etalI'es ou 

groupes e propnetalI'es, les six autres ll 
' ' · 1 · , , h parce es ayant 
ete acqmses par a soCiete c arbonnière . 

' 
Que p~r~i ce~ se~t propriéta,ires .est encore . 

la .Cornm1ss10n cl Assistance Publique de F . comprise . arc1ennes 
quatre parcelles, pour la cess10n définiti·v d avec . e esquelles ·1 
manque plus que l 'approbat10n de la Dé t . · 

1 
ne 

nente , le Conseil Communal de Farci· pu ation perma
ennes ay t d'"' 

émis un a,v is favorable sur cette aliénation. an eJa 

Enfin, que les réclamations formulées '1 . 
·' · d" · par es six autres 

propneta1res, ument avertis, sont de 1 , ·b · · · a competence d ~ 
tri unaux, pmsque tous visent seulem , . e:s 
prix fort ou un terrain équivalant en é e~t .a obtemr le 

C 
. d , . ' , h c ange ; 

on i erant qu' il n ec et point de s , · · e preoc · · 
des vo1eR publiques : le sentier n° 53 et 1 ~up~r. ici e chemm vicmaT 

). 

.. 
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n° L14, commune de Farciennes, puisqu 'elles ne sont point 
sujettes à occupation et qu'il résulte du dossier que i.:~ 
service· technique provincial est déjà sa,isi d'une propo
sition de détournement du sen tier et de rectification du 
chemin; que, d'ailleurs, la Députation permanente dis
pose de moyens pour faire déplacer des chemins vici
naux gênants, ceci même contre le gré des communes ; 

Considérant que la Députation permanente du Con
seil provincial du Hainaut a émis un l:l,Vis favorable sur 
la demande, et qu'en l' occurence toutes les formalités 
prescrites par la loi ont été observées; 

Est d' avis : 

Qu'il y a lieu d 'autoriser la Société Anonyme des Char
bonnages Réunis de Roton-Farciennes et Oignies-Aiseau 
à Tamines, à occuper, pour la création d'un nouveau 
siège d' extraction et sous r éserve du sol des chemins et 
sen'tiers, treize parcelles de terrain situées à Farciennes, 
section B, d'une contenl;),nce totale de 2 ha. 37 a . 81 ca., 
appartenant : 

La première, n° 105a, de 17 a. 77 ca,, à Bughin-De-
traux , Emile, à Farciennes; . 

La deuxième, n° 184k partie, de 1 a. 86 ca ., à Bughin

Detraux, Emile, à Farciennes; 
La troisième, n° 118a, de 60 a . 04 ca., à v·a Falcq

Reumont, à Farciennes· 
' 

La quatrième n° 102. 
' ' 

La cinquième, n° 103, de 51 a. 31 ca., à l' Assistance 

Publique, à Farciennes. 
. ' 

La sixième, n° 104 · 
) 

La septième, n° 117 a de 35 a. 92 ca., à l' Assistance 

Publique, h Farciennes·' 
) 

' 
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La huitième, no 183d partie, de 0. 60 ca. Det G ' à Ganhy-
raux, ust., à Far cienne · 

La neuvième, no 182 partie, de 0.50 ca ' G 
Noël, Désiré,_ à Farcienne. ., a uyaux-

. La dixième, no 112d partie, et la onzième no 120 
tie, d_e 41 a . 43 ca., à Van Uytrech-t-Hi ' par,
Farciennes. nant, Ev ., a 

La douzième, no 113 partfie, de 5 a. 60 ca , 
Uytrecht, Jos., et consorts (nu propriétair ) ., a Van 

La treizième, n° 119, de 22 a. 78 ca , ; ' et 
Hinant , Evar iste, usufruitier. ., a an Uytrecl1t · 

Au total : 2 ha. 37 a . 81 ca . 

Avis du 3 juillet 1934, 

Espontes. - Venues d'eau·. - Recherch éte t es. - Pouvo· 
P r11 pour l'awtorisation. - lnstru f •r com
requ1ises. . c •on et formalités 

Des travaux de recherches dans le 
l 

. s espontes dé 
cm ca iier des charges et pour l . . rogent 

A , • es autorise1· ·1 f 
arrete royal siir avis favorab le d C . i aut un , , , . u ons·eû d M · 
apres rapport de l Ing enieur cles M · es ines , 
tation permanente. . mes et avis de la Dépu-

ll convient de donner l' autorisatio 
ches à f aire, cl' accord avec le n en_ vue cle recher-

d 
, . concession . 

ans le but de de terminer l ' origi l . naire vois11,n, ne ce ven l' 
notwnm,ent quels ont été l ' auteu . ues c eau et . . r ou les a t d' 
cie nnes attefrites aiix espontes . u eurs an-

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche du 27 juin 1934 de M. 
Affaires Economiques; le Ministre des 
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Vu la requête adressée le 17 mai 1934 par la Société 
Anonyme d' Ougrée-Marihaye à la Députation perma
nente du Conseil provincial de Liége ; 

Vu, avec le plan y annexé, le rapport fait au Go~ver
n~ur de la Province de Liége le 28 mai 1934 par l'Ingé
rnem en chef-Directeur du septième arrondissement des 

Mines; · 
Vu l'avis émis par la Députation permanente le 11 juin 

1934; 
Vu les lois et arrêtés sur la matière; 
Entendu le Président en sort rapport verbal à la séance 

de ce jour; . 
Considérant que, par la requête icj visée, la Société 

cl'Ougr ée-Marihaye demande cl 'êtr.e autorisée à travail
ler à l' étage de · 320 mètres de son siège Many, en la cou
che Castagnette, dans l' esponte N qrd de sa concession 
séparant celle-ci d.e la concession des Kessales et Con
corde réunis ; le but de ce travail dans l'esponte serait 
de prouver l'existence d'anciens travaux et de trouver 
l' origine de vernies d' eau importantes; 

Considérant qu'il se voit du rapport de l'Ingénieur 
des Mines et de l' avis de la Députation permanente que, 
dès janvier 1933, sur les conseils du délégué à l'Inspec
tion des Mines qui avait constaté des suintements dans 
la taille inférieure du chantier n° 8, un trou de sonde fut 
foré sur le fond de ce chantier et ce trou donna une 
venue d' eau d'environ trois cents mètres cubes par vingt
qua~re heures, sans pression, ce que la Société d'Ougrée-

. Manhaye signala à d' Administration des Mines; 

, O~nsi~~r~nt que 11l dite administration fut aisni am~
n_ee a ven fier que, par suite d'une erreur dans la pos1-
t10~ attribuée au puits Many, les travaux de Marihaye 
a va1ent pénétré dans l' es ponte jusqu' à la limite et celle-ci 
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a\·ait même été franchies par le front de la voie de rou
lage ; 

Que d 'autre part les sondages effectués en janvier et 
févr ier 1933 r encontr èrent des r emblais et de vieux bois 

' ce qui porterait à penser que des travaux faits par les 
Kessales en 1876-1877 ont également enta,mé l' esponte, 
mais ceci est formellement contesté par la Société des 
Kessales ; 

Considérant que la vérification de la taille abandon
née depuis 1877 devant être trop difficile et coûteuse 

. ' 
Kessales a proposé et Man haye a accepté de poursuivr e 
tous les travaux contradictoirement et de contrôler ainsi 
la situation du chantier du siège Many vers les espontes, 
ce qui permettra d ' effectuer dans les espontes une recon
naissance suffisante pour établir le départ des responsa
büités ; 

Considérant que ces espontes sont déjà si entamées 
qu' il n 'est pas possible ,de ~e~ reconstituer; mais, qu'en 
n 1e de sauvegarder la secunte, le Charbonnage de Mari
haye fe rmera, par des ser_rements, les trois bacnures r e
liant le chantier dont s ' agit au puits Many, ce qui entraî
nerait pour lui l' aban~on du charbon restant encore au 
,-oi ·inage de ce chantier; 

Considérant que l ' In?énieur des Mines estime que 
cette solution est la meilleur e et que rien ne s'oppose à 
ce trav~il dan~ les espontes ; que telle est aussi l'opinion 
de la Deputat1on permanente ; 

Considérant _que l 'autorisation _der~iandée dérogera aux 
clauses du cahier des charges qui fait partie de l ' acte de 
concession de Marihaye , d'où résulte que c.ette autorisa
tion ne peut ~tr_e accordée_ que p~r . arrêté royal, sur rap
port de l 'Ingemeur des Mmes smvi d'avis de la Députa
tion permanente, et selon avis du Oons.eil des Mines ; 
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qu ' il e t satisfait à toutes les conditions' préalables ;L 
l 'arrêté royal ; 

Est d 'avis : 

Qu ' il y a lieu d'autoriser les fins de la requête de la 
Société d'Ougrée-Mar ihaye, étant entendu qu.e cet~e . 
société fermera au préalable par des s~rrements les trois 
bacnm es reliant le chantier n° 8 au pmts Many · 

Avis du .3 juillet 1934. 

Mines. - Demande en communication de dossier. - Pou~o-ir 
discrét ionnaire du Ministre . .,.--- Formes de la communica
tion. 

Le \il inis·tre a un pouv oir discrétionnaire pour accueil-
. · · d ., d'un hr ou non une demande en coniniun:ication e pieces 

dossier de mines reposant au Ministère (Direction géné
rale de s JV[ines ) . Il doù s' assurer que l' impétrante a des 
droits ù maintenir ou cles intérêts lég·itimes èi sauvegarder 
et que les pièces 71, ont pas un caractère conf'iclentiel. 

Lorsqu'une partie a obtenu la commimicat~on, il con
v ient de ne pas la ref 'l.lser à son adverse par tie . 

La _commiinicatfon n e peiit jwnais avoir lieu qiie sous 

.·urveûlance et sans déplacement . 

L E CONSEIL DE S MINES, 

Va la dépêche du 29 juin 1934 de ·1a Direction Géné
rale de Mines écriY:mt au nom de lVJ. le Ministre de<> 

Aff air es Economiques ; 
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Vu la r equête de même date, adr.essée au dit Ministre 
p~~r ,le Président du Oonse!l d' Administration de la So- • 
c1ete Anonyme d' Angleur-Athus; 

Entendu le Président Joly en son rapport ainsi conçu: 

La requête sur laquelle le Conseil est prié de d . , . . . onner son avis 
tend a ce que le l\llm1st r e autorise la Société Anonym d 'A 
A h , . e ngleur-

t us a " compulser le dossie r » d 'un arrêté ro al d . 
1931 par lequel la Société Métallurgique de Gy u, 

20 
mai 

(F ) 
' t ' t . , , ' d orcy, a Gorcy 

rance , a e e au onsee a ce er sa conceSGion d 1\ ir· · 

h ·11 d B y · , PA e 1Y.t1nes de oui e e onne- e1ne, a at u rages, à une s • · ' t' , .. 
. , , ocre e a constituer 

sous J.e nom de " Societe du Charbonnage du F " f d 
h . (! ' · cl c ·1 · ie e L ambre-c ies » avl.6 u on,sei qui a précédé cet arrêté . 

16 1931 ·1 , , bl ., royal est du mar s ; i a ct e pu le aux Annales z 11 · . · l es - . ines de 1932 
p . 654 ) . Le dossier que vise la requête n 'est .!us . ' 
M . ·1 , , , l\ir· · P au Conseil des 

m es; i a ete retou rne au h m 1stère ·de l ' Ind t · 
A , , • l , 1 · us n e en 193 1 en 

meme temps qu y eta1t ac resse e di t avis dl 16 ' 1 mars 1931. 
Pou r justifier sa dem ande, la Société d 'A l 

. ng eur-Ath f · t 
val01 r q u 'elle a en ce m oment, du chef de d . . . us ai 

sa iv1s1on dite d 
" Charbon nages Belges " à F rameries un rt· es 
d F . f d L b · h . · ·" 1 ige avec la Sociét é u ie e am rec ies; que ce lit ige r·e] t"f , 

' a l a l 'e 1 . . 
de la couche " Angleuse '" pourrait lui val . . ' . xp oitat10n 

. . . , on une md .t , d 
p lusieurs m1ll10ns ai payer par sa voisine de . emm e e 

concession 1 S . ' t, 
du Fief de Lambrech ies · or elle a ap · ' a oc1e e 

· · ' · ., pris que la dite Sociét é se 
trou ve dans une s1tuat10n fmanc1ere telle u ' Il 
' 1. ·d ' d. d q e e se voit accu lée a 1qUl er et a se issou re. 

E t alors la requérante, qui ne fait dan 
8 sa requête 

mention de l ' épouvan table catastrophe min "' aucune 
iere toute . , t 

venue au Fief de L ambr echies, s 'étonne d'u . recen e sur-
nemen t de situa t ion financière, depuis ]' ~ ,81 

brusque retour-
arreté du 20 . 1931 

où ét ait r appelé l ' avis favorable à la cess· d n:iai ion e con , · 
le 10 décembre 1930 par la Députation pe cession em1s 

· · 1 d · H · · ' , r.manente du Conseil pr ovmc1a u amant, avis ou etait décla ·' 
· . , . · , 18 que la S · ' t, 

s10nna1re a constitue r possedera les f cul , . ocie e ces-
. , . . . a tes fmancièr , 

saires a l 'exp l01t at10n utile du Charbonnag es neces-e . 
E t puisqu e fai t valoir la r equéran te cet 

f . ., ' · d 1· · , ' examen des facultés manc1eres eGt prescrit ans m terêt des ti 
t t . h ·11 ' ·t , · d · ers auxquels l 'exploi-a 1011 oui ere porter ai preJu ice les cré . 

' anc1ers de la Société 

( 
1. 
1 

l 
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cessionnaire et exploitante sont just ifiés à demander " commu
nication des éléments fourn is relat ivemen t aux facul tés f inan
cières, lors de la demande d 'autorisation de cession » . 

Nous ne trouvons point de loi qui ait réglé cette matière et ne 
pensons pas, le Conseil l ' a déjà dit en 1896, pouvoir nous arrêter 
aux articles 846 et 847 du Code de procédure Civile qui ont 
réglé le compulsoir des actes civils; mais la jurisprudence du 
Conseil , bien qu 'itssez rare sur cette matière, a posé des principes 
qui peuvent nous ser vir de guides. Elle s 'est exprimée notamment 
dans les quatre avis du 24 avr il 1858, .h tr. , III , 21 , du 13 mars 
1896, Jivr ., VIII, 103, des 3 mars-7 avril 1916, J ur ., XI, 214, 
et du 22 févr ier 1929, Annales des 1l~in es, 1930, p. 11 95 . 

Lors de l ' avis d ' avril 1858, il s ' agissait d 'obten ir communica
t ion de pièces dé t erminées, reposant au Gouvernemen t provincial, 
et le Conseil des Mines a admis que, une fois t erminée l ' instruc
tion de la demande en concession c'est au Gouverneur de la Pro
vince et non à la D éputation pe,nnanen te qu ' il appartient d 'ap-
précier , sauf recours au Minist re si le demandeur en communi
cation a suffisamment justifié cl':rn intér êt légitime, c'est -à-dire 
s' il a un intérêt à sauvegarder ou des d roits à maintenir soit 
comme . ~socié , soit comme propriétaire au-dessus de l 'exploita
tion mm1ere, soit comme proche voisin . 

, Il, nous semble que, . pour les dossiers reposan t à. la Direction 
generale, laquelle fait partie du Ministère, ainsi que l 'a fait 
remarquer l ' avis. de 1916, le Ministre a le même pouvoir discré
t ionnaire (mais ici sans appel ) que l 'avis de 1858 reconnaît au x 
Gouverneurs des Provinces pour les dossiers r epooant au x archi
ves dont ces Gouverneurs ont la ga rde. 

. En . fa it , il nous paraît que, si lei So ciété cl' A nglewr-A t lvus 
JU.St1,fie d e la vérité cle ses alléqations daru; la. 1nesiire que poiwra 
c.riger le ministre, il conviendra de la considérer connue ayant 
intér êt légitime à obtenir communication des pièces · r elat ives à 
la situat ion financière de la Sociét é du Fief de L ambrechies, ce 
pom: aut~nt que ces p ièces n 'ayant pas un caract èr e strictemen t 
confidentie l, m ais pareil car actère ne résul~rait pas nécessa ire
ment de ce que leur communication pomTait nuire à l ' adversaire 
en justice de la Société cl ' Angleur-A thus ; ceci a été for t bien 
démontré dans le r apport du Conseiller D e Gree.f qu 'a fait sien 
l ' avis du 13 mars 1896. Le Gouverneur (ici le Ministre ) appré-
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ciera, estime ce rapport, s ' il convient de n e pas répondre à la 
demande sans avoir consulté à ce suje t la part ie adverse . 

N otons qu 'en 1858 et en 1396 et aussi lors de l ' avis de 1916, 
la demande portait sur des pièces déterminées. Mais il peut fort 
bien ne pas être possible au r equérant, qui ne conn aît pas le 

dœsier , de préciser quelle pièce il a intérêt à voir. D~ns la 
requête actuelle, nous r elevons une certaine contradiction : il 
s ' agit d 'abord de compulser cc le dossier >>, tandis que plus loin 
il s ' agit des cc éléments fournis r elativement aux facultés finan
cières ,, e t nous pensons qu'ainsi l·im i tée, la demande pourra être 
a.ccueillie; il conviendra toutefois que le Ministre fasse de chaque 
pièce un exam en particulier , pour s' assurer que rien dans la 

pièce ne s' oppose à la communication, car le Conseil des Mines 
qui n 'a plus vu ces pièces depuis 1931 ne saurait se souvenir de 
leur contenu, ni par conséquent se prononcer sur l'utilité et la 
convenance de la communication demandée. 

Il va de soi que la communication ne peut se faire que sans 
déplacement et sous surveillance. 

L 'a vis de 192 9 a confirmé tous les principes ci dessli , . . , . . - s exposes, 
notamment le 110·1ivo·i1· disc1·etwnnaire du ill inisti·e . 1 , , . es enume-
rations de cas où il y a lieu d ' autoriser la communi'cat· t 10n ne son 

qu 'exemplat ives, non limitatives. Le Conseil tient , · t , , a aJOU er 1c1 
qu ' il conviendra, le .cas eche:wt, de ne pas refuser à l 'autre 
part ie si elle en fait la demande, la communicat' ' , ~ . 10n qu aura 
obtenue l 'auteur de la requete. 

Adopte 

les termes et conclusions de ce rapport. 

~· l 

' 
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Avis du 31 juillet 1934. 

Révoca~ion de concession. - Procédure. - Jugement. 
Acquiescement sous réserves. 

Conces~i~nnaires à l'étranger, ·_ Notification r.éguliè.i:e. 
Condit ions pour la chose jug.ée. - Voies extraQrdinair.es 
de recours sans influence. · · 

Défaut de comparution d'aliénés c.ol'.oqués non-in:terdis, r-

Absence d'ouverture à requête civile. 

Absence de signification au défaillant dans les six mois du 
jugemen1t. - Pas d'e· d'échéance de l'action révocatgiire. 

1. Une concession de niines ne peut être révoquée que 
pa,r un a,rrêté roya,l pris après qu'un jugem ent aclm.ettant 
la déc héance est passé en for ce de chose jilgée . 

Le juge·m.ent a for ce cle chose jugée vis-à-vis de s con
cessionnaires qui ont acquiescé au jugement. Il en est ainsi 
même si l'acquiescem ent n 'a été donné que sous réserves 
quant aux frais cl' instance . D'ailleurs on ne conçoit pas 
un acqiàescement conditionnel. 

Il. Une notification régulière à des concessionnaires 
résidant à l'étranger fait courir les délais cl' opposition 
et cl' appel. Ceux-ci expires, le jugement a force de chose 

. jugée . 
II 1. Il importerait peu que le jug ement;; pût encore être 

attaqué par v oie de requête civile ou a·utre voie ex tra
ordinaù·e. Du re ste la requête civile n'est pas ouverte li. 
des aliénés internés oil colloqués mais non interdits, qui 
ont été cités à leur domicile et n'ont pas été représentés 

devant le trib'Unal. 

Jl1. Si 1ln des concessionna,ires est décédé, il faut re 

cher cher ses héritiers et leur signifier le j'Ug ement. 
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Cette signification peut encore se faire après l'expira
tion du délai de six mois fixé par l'article 156 du Code 
de procédure civile pour l' exécution des j-ugements par 
défaut f aute de constituer avoué. Cet article est sans 
application aux procès en r évocation cle concession . · 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 juillet 1934; 

Vu la lettre de M. l.e Procureur général près la Cour 
d'appel de Liége du 13 juin 1 93~; 

Vu les articles 68 à 71 des lois coordonnées sur les · 
mines, les articles du Code de procédure civile relatifs à 
la matière, les titres X et XI du Code civil, la loi du 
18 juin 1850 sur le r égime des aliénés en ses articles 29 à 
34 et celle du 28 décembre 1873 ens on article XVI; 

Entendu le Conseiller François en son rapport; 
Considérant qu'un jugement rendu le 11 mai 1932 par 

le tribunal de première instance de Namur a admis la 
déchéance de la concession de mines de houille de Chau
din dépendant d.es communes de Bonneville et de Sclayn ; 

Considérant que pour ce faire il a été nécessaire de 
citer un nombre considérable de défendeurs; que le juge
ment a été signifié à tous. à l' exception d'un seul qui 
était décédé; 

Considérant que la grande majorité des défendeurs a 
<l Iuiescé au jugement, soit purement et simplement, soit 
sous certaines réserves; 

Con idérant qu'un certain nombre cl e défendeurs se 
trouva:nt dans des conditions spéciales n'ont pas acquiescé 
au jugement; 

Considérant que le Mi~istte d:s Affaires Economiqu~s 
demande l 'avis du Conseil SUT diverses question que sou-

1 · 

J 
l 

'" 

1 

j 
r 

.i 
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lève la procédure suivie et sur les moyens de régulariser 
celle-ci, le cas échéant, afin que l' arrêté royal révoquant 
la concession puisse être pris; 

Consid·ér~nt que, pour ce faire, il y a lieu d'examiner 
la situation de certains défendeurs et ce qui a été fait 
vis-à-vis d'eaux; 

1°) Considérant que, vis-à-vis des défendeurs qui ont 
acquiescé purement et simplement au jugement rendu le 
11 mai 1932, celui-ci est passé en force de chose jugée; 

Qu'il en est de même vis-à-vis des défendeurs qui ont 
acquiescé à ce jugement sous réserv.es; qu'en effet , com
me le dit très justement M. le Procureur Général, un 
acquiescement conditionnel ne se conçoit pas, surtout 
lorsque les réserves faites ne visent pas le principe même 
du jugement, mais simplement certaines conséquences de 
celui-ci : en l' espèce le paiement des frais d.e l'action en . 
déchéance; 

2° ) En ce qui concerne les défenderesse défaillantes 
Furnémont, Lucie, et Furnémont, Mari.e, religieuses, 
l'une en Amérique du Sud, l'autre en Angleterre; 

Considérant qu'aux termes de la lettre de M. le Pro
cureur Général, le jugement leur a été régulièrern,ent 
signifié le 26 juillet 1932 ~ que ·ces défenderesses ne .se
raient plus recevables à former opposition ni à se pour
voir en appel, que par conséquent, le jugement a acquis 
à leur égard aussi force de chose jugée ; 

3°) En ce qui concerne Libert, Jean-Joseph, interné 
à l'asile de Dave et Laffut, Hélène, colloquée à l'asile 
du Beau-Vallon, à St-Servais; 

Considérant que ces défendeurs, r égulièrement assi
gnés à leur domicile, n'ont pas été représentés au pro
cès, ma'is que le jugement dont s'agit, leur ~été signifié; 
que d'après la lettre susvisée du 13 juin 1934, ce juge-
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ment , quoique devenu définitif, pomrait être attaqué par 
req uête civile et il ser ait peut-être prudent de pourvoir 
ces deux aliénés d'un administrateur provisoire qui , s 'il 
était autorisé par le P résident du Tribunal à représenter 
l 'aliéné en justice, pourrait acquiesc~r au jugement ; 

Considérant que cette procédure n' est pas nécessaire, 
ni même à con: eiller; que les lois minières (ar t. 30 de la 
loi du 5 juin 1911) n 'exigent pas, pour l' arrête royal de 
déchéance, que le jugement admettant celle-ci ne soit 
plus susceptible d'aucun recours extraordinaire, ni qu'i l 
y ::iit été acquiescé; qu'il suffit que le jugement ait acquis 
force de chose jugée; 

Considérant qu'un jugement f:L force de chose jugée 
dès qu'i l ne peut plus être attaqué par aucune des voies 
ordinaires de r ecours, qui sont l ' oppo ition et l' appe~ , 
, -0 ies qui , lorsqu'i y est r ecouru, suspendent l ' exécution 
du jugement ; (Voir Pandectes belges, v° Chosè jugée en 
mati ère ci\'ile n° 81 et Dalloz v0 Requête civile N°s 6 à 8) ; 

Con idérai:it qu e la requête civile figure dans le Code 
de procédure au li\' re IV « Le, voies extraordinaires ·pour 
att aquer lef':> jugements >> et que l 'article 49 7 de ce codr 
refu .-c à cette r equête tout 0ffet suspensif de · l' exécu
tion , ce qui est aussi (.-auf : n matière de divorce) le cas 
pour 1-s pourYois en Cassation , autre voie extraordinairl~ 
de recours (\-oir Scheyven : cc Traité des Pourvois en 
c~ ·sation » , Edition 1866 , n° 87 ) ; 

Considérant surabondamment que le cas des aliéné::; 
internés ou colloqués A ne ~a.~1 r ait donner lieu à requête 
civile (Dalloz V

0 Requete ClVlle, n° 157 ) ; 

Que le dispositions du Code relatives à celle-ci doi
n ?nt , vu son caractère extraOTdinaire, être interprètées 
r eRtri cti\·ernent et que l' article 481 du Code n'accorde 
celle-ci, pour non-représentation r égulièr.e qu' à l 'Etat , 

r 

r 
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etc. , et aux mineurs, non à l 'ê~li éné qui n 'est pas interdit 
(Dalloz, v0 Requête civile, n° 157) ; 

Considérant que l'incap-~cité d'un inte~né ou c~lloqu~, 
non interdit , n' est nullement semblable a c.elle d un mi
neur ou d'un interdi.t , qu'il peut mais ~e .doit pas toujours 
être pourvu d 'un administrat~ur wov1soll'e don~ les. ~ou
voirs, au surplus, diffèrent de ceux du tuteur qm doit etre 
donné à l'interdit, comme au mineur; que l'internement 
ou la collocation, à Ia différence de l'interdiction, ne 
r eçoit aucune publicité (Voir les lois de 1850 et 187 3 
ci-dessus visées, et l' arrêté royal du 25 janvier 18 7 4 · 
Vo ir au;:;si Arntz : Cours de droit civil, Torne I, Appen
dice a,u titre XI) ; 

D'où la conséquence que Je demandeur en dé?héanc.e 
a pu r égulièr ement faire assigner, à personne. ou a domi
cile, ces défendeurs dont il ignorait l' état, et ne pas les 
fa ire pourvoir d'un administrateur provisoire; 

Que l ' on ne concevrait pas ]a nomination d'un, ad~~,
nistrateur pour r eprésenter l'aliéné dans un proces de)a 
terminé; 

Consid.étant. enfin que, s'il y avait ouver~ure à re~uê~e . 
civile et si cela rendait actuellement possible la proce
dure suggérée dans la lettre de M. le Procureur Génèr al, 
cette p;rocédure risquerait fort de ne pas aboutir à l' ac
quiescement désiré, mais plutôt à l' exerci?e de la :equête 
civile, car l' administrateur provisoire, qm, une fois nom- · 
im\ n' aurait à consulter, pour l' exer?ice de son man~at, 
que le souci de sa propre responsabilité ~t le so~n ,des 
intérêt>; de l' aliéné, pourrait bi.en être amene à cons1derer 
qu'un acquiescement, qui est à certains égards une r e
nonciation, r isque toujours cl' être comprometta~t pour 
Je malildataire qui l' a consenti mais qu'au contraire, par 
la requête 'civile, Ù y a chance de faire relever l 'aliéné 



600 ANNAL E S UES MIN ES DE BELGIQUE 

de la condamnation aux frais qu' il a subie (voir l' ar t. 501 
du Code de procédure) ; 

4°) Considérant que le défendeur Léon Defosse est 
décédé ; que la signification du jugement n'a pu lui être 
faite et que, par conséquent, vis-à-vis de ce défendem 
le jugement n'.est pas définitif; que' pour régulariser la 
procéduré il y a lieu de rechercher ses héritiers ou ayant 
droit et de leur faire signifier le jugement, puis d' atten
dre l' expiration du délai d 'appel, à moins d'avoir obtenu 
leur acquiescement; 

5°) Sur la disposition de l' art . 156 du Code de procé
dure civile relative au délai dans lequel doivent, à peine 
d'être réputés non avenus, être exécutés les jugements 
par défaut contre les parties qui n'ont pas consti
tué avoué ; 

Considérant que l' exécution d'un jugement de dé
chéance d'une concession minière est accomplie p::i,r le 
fait même que l'opposition ou l'appel ne sont plus rece
vables ce qui est le cas dans l' espèce actuelle ; qu'en effet 
ce jugement n 'est qu'une déclaration sollicitée du tribu
nal, pour constater que la procédure prescrite par les 
articles 70 et suivants des lois coordonnées sur le mines 
a été obervée et que les défendeurs. se trouvaient dans 
les cas prévus par les articles 68 et 69 des mêmes lois ; 

Que c'est au pouvoir royal, qui a accordé la conces
sion, qu'il appar tient de la révoquer, lorsqu'il est con- · 
stat.é que les conditions légalement requises pour cela se 
trouvent réunies ; que ce jugement n' est donc en réalité 
qu' un avis permetta,nt au Roi de prononver la déchéance 
par un arrêté royal ; qu' en conséquence le délai de six 
mois fixé par l'article 156 du Code . de pTocédure civile, 
pour l'exécution d.es jugements, ne peut recevoir son 
application dans une action en déchéance d'une ~onces-

l 

l 

1 
! 
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\. 
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sion minière le but de l'action en justice étant obtenu 
iorsque le ju~ement a reconnu .qu' il y , a Eeu à déchéanc~ ; 
l ue vouloir appliquer en pa,reil cas. 1 article 156, condu~
, :~1 i t , en cas de multiplicite de défend~ms , a devoll' 
recommencer , même plusieurs fois, la pr~cedure; qu~, ce 
serait porter au pQuvoir accordé au R01 en la ~at.iere 
une atteinte qui n' a pu entrer dans les vues du legisla
teur de 1911 ; 

Est d' avis : 

l 
0

) Que le jugement du 11 mai 1 ~ 3 .2'. ?u tribunal ~e 
prèmière instance de Namur, est Çlefmitif et a a~qms 
force de chose jugée contre tous les défende~rs qm ont 
:i cquiescé à ce jugement soit purement et simplement, 
so it sous réserves ; 

2°) Qu' il en est de même vis-à-vis des dé~e~deresse,s 
Fnrnémont, Lucie, et Furnémont, Marie, religieuses, a 
qui le jugement a été régulièrement signifié le 26 juillet 
1932 ; 

39) Qu' en ce qui concerne LibeFt, Joseph, e~ Laffut , 
Hélène, aliénés et interné ou colloquée, la procedm:e es,t 
r éaulière, le jugement est définitif , il n'y a pas heu a 

0 • • 

nomination d'un administrateur provisoire pour Y 
acquiescer; 

4°) Qu' il y a lieu de rechercher les héritiers ~u a~an~s 
clrnit du défendeur Léon Defosse, et de leur faire sigm-
fi er le jugement de déchéance ; • 

fl
0

) Qu'enfin , la disposition finale de. l'artic,le 15.6 du 
Code de procédure civile n ' est pas apphc~ble a un Juge
ment de déchéance d 'une concession de Mmes. 

• 


